
 

 

Table de gestion intégrée des ressources et du territoire – Nord (112-63) 
Compte-rendu de la rencontre du 19 juin 2019 

Bureau MFFP 
Liste des présences : 

Jonathan Synnott Association Coopérative Forestière de St-Elzéar  

Michel Desrosiers  Fédération des clubs motoneigistes du Québec (FCMQ)   

Vanessa Bouffard Thibault Bois d'œuvre Cedrico inc. (Causapcal)  

Pierre Poulin Club des Ornithologues de la Gaspésie  

Yves Briand Conseil de l'Eau Gaspésie Nord  

Caroline Duchesne Conseil régional de l'environnement GIM  

Mario Skelling Damabois Division Cap-Chat  

Alain Poitras Fédération Québécoise des Chasseurs et Pêcheurs (FEDECP) GIM  

Mathieu Vallière Fédération québécoise des clubs quads de la Gaspésie et des Îles  

Myriam Bergeron Fédération Québécoise pour le Saumon Atlantique (FQSA)  

Steve Leblanc Groupe de scieries G.D.S. inc X 

Alain Lapierre Groupe Lebel  

Scott Metallic Mi’gmawei Mawiomi Secretariat  

Pascal Caron-Savard MRC de la Côte-de-Gaspé  

Sébastien Lévesque MRC de la Haute-Gaspésie  

Claude Isabel Parc national de la Gaspésie  

François Godin Produits forestiers Temrex, SEC  

Bermans Drouin Réserve faunique des Chic-Chocs X 

Patrick Gendreau Sépaq (réserves fauniques) X 

Marc Paquet Société de gestion de la rivière Cap-Chat  

Bernard Dubé Association provinciale des trappeurs indépendants (APTI) - Conseil de la Gaspésie   

Mario Bernier Uniboard Canada inc. (Sayabec)  

Charles-Philippe M. Laflamme Yoland Laflamme inc.  

Anne-Marie Smith Sentier international des Appalaches (SIA)  

Alain Leblanc MFFP (UG 112)  

Martin Émond MFFP (UG 112) X 

Pierre Desmeules MFFP (DGFo) X 

Sébastien Pelletier BMMB X 
 
 Observateur : Moïse Guetsa, stagiaire MFFP 
 
 
 
 



 

 

Point Discussions Décision / 
Recommandation 

Responsabilité / 
Échéancier 

1. Ouverture de la 
rencontre et adoption 
de l’ordre du jour 

13h20 : Marianne Desrosiers souhaite la bienvenue à tous 
L’ordre du jour est adopté. 
 

S. O. S. O. 

2. Lecture, suivi et 
adoption du CR du 25 
janvier 2018 

Marianne fait une lecture des principaux éléments du CR de la rencontre du 24 avril 2019. Le compte-
rendu est adopté. 
 
 
 
 

  

3. Bilan de la 
consultation publique 

Le Ministère a reçu dix préoccupations provenant du public. Aucune n’a nécessité de mesure 
d’harmonisation. Deux portaient sur des affectations reconnus ou en cours de l’être qui n’avaient pas été 
intégrées à la planification. La situation a donc pu être rectifiée sans besoin de mesure d’harmonisation. 
 
Cinq demandeurs avaient des préoccupations par rapport à une coupe prévue. Ce secteur est utilisé à 
différentes fins par plusieurs membres de la communauté : jeux de rôle grandeur nature, randonnées 
animées pour les enfants, ski hors-piste, cueillette de petits fruits et de plantes médicinales. Il n’y a pas 
eu d’harmonisation puisque l’utilisation de ce territoire n’est pas encadrée par un droit reconnu. Le 
groupe de citoyens a été orienté vers une demande de bail communautaire auprès du MERN afin de 
faire reconnaître les usages de ce territoire. 
 

Transfert des fiches 
réponses du Ministère aux 
TGIRT 

Pierre Desmeules, 20 juin 
 
 
 
 
 
 
 

4. Présentation des 
préoccupations des 
TGIRT et des solutions 
proposées 

L’ensemble des préoccupations proviennent de la Réserve faunique des Chic-chocs. 
 
1-Préoccupation sur le maintien de la qualité de l’habitat de l’orignal dans et hors de la zone 
d’application des mesures intérimaires du plan de rétablissement du caribou. 
Dans la zone: Il n’y a pas d’harmonisation dans la zone des mesures intérimaires du plan de 
rétablissement du caribou. 
Hors de la zone : Évaluer la possibilité de diminuer les effets globaux négatifs des mesures sur la qualité 
de l’habitat de l’orignal en étalant les travaux sylvicoles dans le temps. 
 
Patrick Gendreau : la SÉPAQ accepte les solutions proposées. Elle indique par ailleurs qu’elle travaille 
présentement à proposer, pour l’ensemble de la province, des interventions qui pour généreront 
davantage d’habitats propices à l’extérieur des zones d’application des mesures intérimaires. 
 
2-Préoccupation sur l’intégrité des limites de la Réserve faunique des Chic-chocs 
En lien avec les coupes : 
Si le contexte de l’épidémie de tordeuse des bourgeons de l’épinette le permet, attendre que la 
régénération ait atteint 3 mètres avant de récolter des secteurs adjacents de l’autre côté de la limite.. 
Également, si le contexte le permet, laisser des tiges debout délimitant les limites de la réserve (une tige 
de 3 m de haut chaque 20 m). 
En lien avec les chemins :  
Prendre entente avec les BGA pour la période de récolte et l’aménagement des voies d’accès dans les 
secteurs « Rivière Mercier ». 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

La réserve faunique souhaite que certains chemins soient des chemins d’hiver ou des chemins planifiés 
pour une fermeture rapide. 
Steve : d’entrée de jeu, le secteur proposé est l’un des endroits où la coupe se fait en hiver. Il sera 
nécessaire d’analyser plus en profondeur la possibilité de faire des chemins d’hiver. Si les parties ne 
parviennent pas à s’entendre, ils devraient en faire part rapidement au Ministère. 
 
3-Préoccupation relative au maintien des investissements effectués sur les infrastructures de mise en 
valeur de la faune. 
Solutions : 
-Pour les traitements non commerciaux en dehors la zone couverte par les mesures intérimaires du plan 
de rétablissement du caribou, des blocs de mitigation faunique seront prévus à proximité des miradors. 
-Pour les traitements dans la zone couverte par les mesures intérimaires : valider la possibilité d’étaler 
les traitements sylvicoles dans le temps afin de protéger les investissements. 
- Protéger les infrastructures lors des travaux de récolte 
 
Martin rappelle que la Réserve s’engage à fournir une couche à jour des miradors et salines au moins 
six mois avant le début des opérations. 
Berchmans Drouin indique que la couche qui a été fournie lors du dernier exercice n’était pas à jour 
malgré les efforts consentis par la réserve. Toutefois, il est confiant que la stratégie de collecte de 
données mise en place pour la prochaine saison permettra une mise à jour adéquate. 
 
La réserve soulève qu’une partie de la préoccupation portant sur le maintien d’habitat de qualité n’est 
pas couverte par les mesures d’harmonisation. Cette préoccupation porte sur la répartition des 
peuplements d’abri pour l’orignal à l’échelle du secteur de chasse.  La proportion de peuplements d’abri, 
qui correspond aux peuplements de 7 m et plus est adéquate à l’échelle du COS, mais la Réserve 
souhaite également s’assurer d’une bonne répartition à l’échelle du secteur de chasse.  
Martin Émond procédera à l’analyse de la distribution des peuplements de 7 m et plus. Le Ministère 
indique d’ors et déjà qu’il n’y aura pas de retrait de secteurs d’intervention, mais qu’il pourrait être ouvert 
à un étalement des coupes dans le temps. Ceci sera validé au moment de la PRAN. 
 

5. Harmonisation 
opérationnelle 

Il n’y a pas de mesures d’harmonisation opérationnelles nécessaires. Plus spécifiquement pour la 
Réserve faunique, il n’y a pas de travaux de récolte prévus cette année, à l’exception d’un secteur mis 
aux enchères par le BMMB dans le secteur du Lac Mont-Louis 

  

6. Diffusion du 
calendrier d’exécution 
des travaux sylvicoles 

Les travailleurs de la réserve faunique ont rencontré des travailleurs sylvicoles œuvrant sur le territoire 
de la Réserve sans qu’aucun préavis n’ait été transmis à la Réserve.  
Un calendrier de récolte (période et durée des travaux) devrait pourtant être fourni. Patrick Gendreau 
indique d’ailleurs qu’il reçoit un tel calendrier de Rexforêt provenant des autres régions. 

Martin Émond fera le suivi 
auprès de Sylvain 
Bergeron afin de rectifier 
cette situation 

 

7. Identification des 
chemins essentiels sur 
le territoire de la 
Réserve faunique des 
Chic-chocs 

La Réserve a entamé un processus d’identification de ses chemins essentiels qui ne pourraient en 
aucun cas être fermés. Cet exercice a été demandé par le Ministère afin de faciliter l’identification de 
chemins à refermer dans le cadre d’un projet de restauration de l’habitat du caribou. 
Le Ministère réitère qu’il s’agit d’une première étape dans le processus et que la Réserve sera mise au 
courant des chemins qui pourraient potentiellement être refermés sur son territoire et sera impliquée 
dans le processus de sélection. De plus, tous les chemins ciblés pour une fermeture seront présentés 
en consultation des TGIRT. Il y aura donc plusieurs étapes au cours desquelles la SÉPAQ pourra revoir 

  



 

 

cette identification de ses chemins essentiels. L’exercice demandé est un dégrossissage préliminaire 
afin d’orienter le travail de caractérisation à effectuer sur le terrain. 

8. Corrections au 
PAFIO-V7 

Martin Émond présente les corrections faites pour que le PAFIO réponde aux VOIC.   

9. Présentation du plan 
spécial en lien avec la 
TBE 

Martin Émond a préparé une présentation sur le plan spécial TBE qui sera acheminée aux membres des 
TGIRT 

Martin Émond fera 
parvenir la présentation à 
Marianne 

 

10. Fin de la rencontre La rencontre se termine à 14 h 35 S. O. S. O. 
Préparé par Marianne Desrosiers 
20 juin 2019 


